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REPLTBLIOUtr DU BM.{IN

PF-ESIDE}ICE DE LA REPUBLIOIIE

DECRET No 92-579 du 31 Dfçpmbre 1992

Portant ratification de Irlrccord deprêt r{o o2B/FBD/cH/o1/92 sig:né te 12
llars '1 992 entre 1a Républiclue du
Bénin et le Fonds de Ccoi:ération, de
Ccmpensation et de Développement de
l-a Communauté Econor,lque Ces Etats
de 1tÂfrique de f t Orre st pour ulr. non-
tant de 1"600.OO0.OOO Francs CFA.

i-E PR.ESID]]I$T DE LA I]JJPUBT-]QI]E,

CIEF DE LIETAT,
CHtrF DU GOUUEFIIE},NNT,

\U 1a Loi li" 90-0f2 du 11 Décembre
Ia RJpublique du B5nin ;

1990 portant Constitution de

VU la Loi t{' 92-OJC du 25 Août 1992 portant autorisatioi: de rati-
fication de liAccord de prêt ii,, O2B/FBD/CH/O3/9Z sLgn6 le 12
'v:ar s 1992 entre 1a République du Bénin et Ie Fonds r1e Coopéra-
tion, de Compensation et de Développeurent de Ia C orrrm:nauté
Econonrique des Etats de lrAfriclue de I.r Ouest relatif au finan-
cement du projet de bltumage de l_a Route PAiUKOU-DJOUGOU-
],IATITINGoU p olrr un montant de 1.600.OOO.O00 Francs CFA ;

\/IJ fa Décision N" 91 -C/+2,/HCR/PT du JO t'ars 1991 portant proclan:a-
tion iles résultats définitifs du deuxième tour des élections
pr;i sidentiel-le s ou 24 Y.ar s 1991 ;

\U 1è Décret Ne 91-1 76 du 29 Juillet 1991
Couvernement I

portant compcsition du

DtrCRET
-E,

Àtt-i-çfgj-e-f.- Est ra'tifié I'Accord de prêt No 028/FBD/CH/03/gz
s-i.eîffii*Z lriars 1992 entre 1a République du Bénin et' Ie' f,-onas
de Coopération, de Compensation et cle Développement de l_a Comnu-
nau-ué Eccnomique des Etats de lrAfrique de ltOuest, rel_atif au
financement du projet de bitumage de Ia Route PARAKOU-DJOUGOU-
NATITI]iiGOU pour un niontant de 1 .5OO. O00. 00O Francs CFA et dontfe texte se trouve ci --in'i vr+



2

.A,rtic1e 2,- Le présent Décret sera publié au Journal Officie1.

Fait à coIoNou, 1e 11 Déceobre '1992

Par Ie Président de Ia République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

- ,'.i; c' ltj

Le Ministre d rEtat, Secrétaj-re
Généra1 à la Présldence de Ia
République,

Nicéphore SCGLO.-

Le Minlstre des Finances,

a\4

,$ÿ
Désiré EEYRA.-

Le I''iinistre du PIan et de la
Re strr.rcturatl on Econonique,

Robert lÀG§oN.-

ll ' ,,i'.i

PauI DOSSOU

Le ittlnistre des Travaux Pùblics
et des Transports,

Fl orentin IiITo-BABA. -

Anrnliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 1 I,IESGPR 2 SGG 4 MPRE-I'IF'-MTPT 12
ÂEiffiffi,trT'srrREs 1z DB-DcF-DTSP-DsDV-DI 5 DPE-DIÆ-TNSAE I tNB-
FASJEP.MIA 

' 
IGAA 1 DCCT 1 GCONB 1 BN.DAI$ 2 CEDEAO 2 JORB 1.-
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FOIID S DE COOPEA.ATIoN, DE CoIIIEi,ISAII Ct\ XT DE DEIrEtOppEt\.tI[m

nE ],,A COI\0îUNAUTE ECONOI',trQLIE nES ETATS DE I r Af,RIQ-urE DE tr OUESI

DATE : .12 i'iA-RS 1992

ORfGIITAI : rE A_]iiÇAI S

CONFINE]{TIEI

ACCORN

EI IE

DE IA

DE PTE.I n{TRE IE GO'J,MI,IE.MIT !E IA

FotrDs !E coopmATION, nE C Ol,pm,tsaTI oN

oEDEAO EJ YuE nu FTNANCU,E]'Ï pARmpl

ROUTE PA.B.ATOU - }JOLIGOU

TPIISIISUE DU BEiIN

E1' NE DEIIEIOPÈEX\E}E

iu srmu.tcp i:s LA
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t
ACCOAD

ET LE

DE IA

DE PRUI BIIRE IE GOIIUmI{E iMII DE IÀ

F0N-n s DE COOPmATrON, Dn COI'PflilsAÎrON

CEDEAO E{ VUE NU FII{A-\'CEI'iUÙI PANT]EL

ROUTE PA.EnI{OU - }JOUGOU

REPII8I.,IQIIE NÜ BMIIN

ET DE DEUETOPPB{U§T

NU B]TU}iAGE NE lA,

Prxr 1{. o21/FtD/cit/01/92

Le présent Àccord.

1 e 12 Yare 1992

(ci-après dénoruné

Compensation et de

rrFond.stt) .

de }-ret
entre 1e

I I t'Enprunt eur'r )

Développement

(ci.-apràs dénormé

Gouvernement de \a
] t rrAccordrt) est concl-u

République du Bénin

de Coopérationr de

(ci-après dénommé 1e

et fe Fonds

de la CIDEAO

ATTEüDU STJE le projet d.e bitu:nage de la route Paraliou - njougou

( ci-après dénomé 1e I'projetrr tef que décrit en .frrrLexe I a,u présent

Àccord.) stinscrit d.ans 1e cadre du ko grarrme d.e Relance Econorn-ique

de la CEDEAO adopté parr Ia nécision C/DEC/4/11/86 du ConseiL des

Ministres de Ia CEDEÂO ;

ATTIïüDU QLIE Ie bitunage de l-a route Parakou - DjouSou favorisera drune

part, 1e développercent des activités éconord.ques d,ans la zone traversée

et les échanges entre Ie Sud et Le ldord-Ouest du 3érrin et dr autre

paït, le dé senclavêment d.es pays comme Ie l,tiger, le Burkina Faso et

Le I'raLi en les refia,nt au Port de Cotonou ;

ATïEÿDU QU]I 1e coût total- estimé du projet en Décembre 1990 se ch-iffre

à 9 586 086 OOO ECFA (neuf roilliards cinq cent quatre vingt six oilLions quatre

vingt six mille francs CF,l) ;

ATTtrI{DU QUrune partie du coût du projet dturi montant d.e J 000 000 000

FCtr'li (trois m:lIliards de franc s CFA) équivalent à 10 OOO OOO $ EI] (li*
rnitlions d.e dollars EU) sera financée sur !!1 prêt octroyé par la Banque

Ouest Africaine de léveloppement (l.O.ri.l.) ;



A fTEtlDU QUrune partie du coût du projet d.t r.rn mont art de 10 0OO 000

( d1x ELLlrons de do-tlaxs EU J sera fr-naJLcee sr.rr u.rr pret octroye pa,r

Banque .,rabc por:-r 1e néveloppement Econonique de lrl,frlque (l,:Ufl) ;

$ru
l^

lTfflSDU QUr r.rne pa^rt ie d.u coût du

(trois urillions cent ni1le dollars ffi)
pax Ie Fond s de IiOPEF ;

ÂTTE0i-JU QIIE le projet est techniquernent

viable et constitue une base appropriée

projet d.rur montart de I 10C 000 $Eu

sera finalcée par urr prôt octroyé

,{TtEilDU QUE 1r fuprunt er.:r st engage à mettre en place sa contribution
f inancière à l-a réallsation du projet drr:n montant de 8OO O0O $fU (fruit
c ent IILl.tle dôi-Lars -Elu J i

ÀTTENDU QUE ltEmpn:nter:r a sollicité 1a participation du Fond s pour 1e

financenent du prôjet ;

ÂTTUÿDU QTIX le tr{inistère de

blique du Bérrin sera 1r /,gent

1 l Equipernent

dr exécuti-on

bien
pour

et

du

conçu, économiquement

une intervention du Fonds ;

d.es Trarisport s de Ia Répu-

projet ;

IIîTENDU QIT se fond.ant entre autres considérations s.or ce qu-i préeèd.e

1e tr'onds a accepté d.r octroyer à 1t fuprunteur conformément aux clauses
et conùitions stipuJ-ées ci-après, Ie prêt so]licité par }ui ;

EN FOI DE QUOI, les pa:rties au préscnt Âccor-d sont convenues de ce

qui suit s



irRTIClE l

1

Ci - Cônditions GénéraLes

CLIIi}jTIC:.IS GEt'lIBr''LES - Dtr'INITIONS

rlrticl-e 1.

I,es parties au préccnt r'^ccord' ccnvien:rent r{ue toutes Ies d'ispositions

d es Conùi*,ions GénéraJ-es ;Ipplicatrles aux Àccords i1e lYâts, de Gara:rtie

et de Contxe- Ga.:r;n: i3 du Fcnds portant fa date du , [b'i 1981 (ci-après

d.énonnées l-es rrConditions Généralesr') ont fa même portée et produiront

1es mômes effets que ci elfes étaient insé::ées int égral enent da,ns Ie

présent liccord.

Àrt icle '1 .02 '- llfir"i tions

Ji moins que 1e conte>:te

utilisés dans le Pré sent

1es Conditi.ons Généra,le s

oppose, chaque fois qurils seront

l-es différent s termes définis dans

sigrrification qui y a été ind'iquée.

r:e sty
Accord,

cnt 1a

ÂRîICIE 2 LT PRIIT EI SON OBJET

T,e Fonds mct à ia ùlsposition de 1t &nprunt eur conformément ar:.x ternes

et cond.itions ciéiir-;- s d.a,lrs Ie présent l)'ccorù, ull prêt dIr:'n montant

maxlm;:r de 1 5OO 0OO OCç F0Fr'i (un milliard six cent nilLicns de franc s

CFI!) équivalent à t1, 149 055 UC (Qu"tr" n:i11ions cent qua,rantr neu-f

mil1e zéto cinqua.nt e cinq Unités de Conrpte) ; lrUnité de Compte é1'ant

d.éfinie au paragraphc 1de l-rarticle 6 au Protocole port a.rrt créatro:.

du Fonds.

Article ?"Oz ô}l iet

Àrticle 2.01 liônt ant Cu lf et

i -i-na.nc er

de fa
.Le pret

proj et

setr/:]J:l a

de bitumage

part ielleurent fes coûts en devises du

Route Parakou - Djougou.
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RU"G0-'!,ESiLI'EI'1I DU PRINCIPIiL IT P,JII,Ei]T DES

CO}II,tr SSTON DE ffiVrcE. cO}irif ssloN

NIENG,iGBMiT E,I EC;1F,r,INCES

Article 01 Rembor:.rscment du Princjpal et Paiement des

Lnteret sl

L t hprunteur rembourseta Ie principal cu prêt

en quinze (t:) ai1s, après un déIai dê grâc c

c orrnençant à partir de Ia date de signeture

de trente (fO) versenents semestriels égaux et

versemcnt sera effectué fe ,O Ja.nvier 1996 ct

six (6) mois à partir d.e la dat e du prerrier

ct
de

de

paiera 1e s

quatre (+)

1rÂccord, à

1nt erc'f, s

Iaf son

tre prenier

tous l-es

consécutifsr
1es autres

versenent.

rirticle 1,O2 lnt crr ï s

I t fuprunt eur

Q,1 %) ltr:r
un rnt eret

1es encours
!aaeïa

srlr

au te-r:x de sept virgJr:le un pour cent

successifs du prôt.

Commission de Seruice

L I ftrlrunt eur

de ull pour

palera une

cer.: (o,75 9()

coÙIIÈss]on

lra.n sur

de servicc au taux de

]es encours succe s sifs
trois quarb

du pre'E .

.ô.rt icle 1 04 Conni s s:'-on d-r ment

a ItEmprulteur paiera également au

au taux de trois quart s de un

soldes non décaissés du monta.nt

b)

connlssion drengagement

(aJS ÿ") Ita;n sur Ies
) Fonds une

pour cent

du prê1.

La Comission dt trhgagement por:r les enga6enents

pa.r le tr'onds cr.:nf ormément à 1t arbiclc 11 des

est payable dans la raonnaie déterninée par 1e

spec.1aux

Conditions
Fonds .

contractés

Général e s

NRTÏCIE 5

.lr,rticle _i!Q1
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,Articf e i ,05 Date de Paiem

Les intérêts, Ies commi ssions
d I engagemcnt seront pa:ÿab1es

et 1e 1er Décembre c1e chaque

de service et les commissions
s eme stri el-lement Ie l er Juin
année.

)a

b) Tous IeS ptiètlents, y coiltpriF, Le -q re:lboursemenir du nontant
principal seront ccnsidérris ccmme Cûment effectués forsque
fes fonds ÇorreRDonclant à ces paienents seront versés dar:s
un compte indrqué à cet effet par 1e Fonds.

Responsabifité de f I EmDrunteur

La responsabilil:é fl6 ItEmprlrnl:eur de rembourser tout montant dû
dans 1e cadre du présent Accord est incondltionnel.Le.

ARTTCLE 4 DEOAISS:I;]E]I{,I- IT UTILISATIOIJ DES SOt4ijis DtCAiSSjJIJS

Aux fins du pr,-ésent Accord, le Fonds pourra conforrrré'rent aux
disposi Lions dudit AccorC et des Condltions Genérales, proced.er
à des décaissenents en vue Ce couvrir 1es clépenses pour régler
l-e coût raisonnabf e cles ]rieits et services requi*< pour Irexécu1-ion
du projet apoelé à être financé au titrc- de ItÀccord.

Article 4, 01

Article 4.02

- Decaissements

- qglg-lrlf_te f."r 9..*d"r
qur

Ç omme

clc

La date du 0f J uj-Ilet 199:l ou tell-- autre date ultérieure
aura ,5té convenue entre ltEmprsnLeur et le Foncis e.:t fixée
date fir:nite pour demander fe Premier Décaissc:ment aux fins
frarticfe 5'1 des Conditions Gonérales,

Articte i.O5



6

Dâte de Ulolure

La rlate du 05 septembre '1 995 ou tefle au-ure date ultérieure qlli
aura été converrue entre f l Ernpr'-rnteur et }e Fonds est fixée
comme date firnite du dernier décaissernent aux fins de f 'ar-
ticle l4 des Conditions GÈn5ra1es.

Article +. O4 Utilisation des som:nes décai qsie-s

LIErnprunteur niutilisera les sominês rlécaissées au

prôt clue pcur lcs fins asslgnÔes à chaquo r:ontant
titre du

decaassc "

)a

AR.IICLE 5 EXriCii'IICI\ DU PROJEI

Plans et Cahier des CharEes

LtEmprunteur srengage

à fairc exécuter le projet avec toute l-a dil-igence et
lrefficacité voulues, suivant les norrnes aoninistra-
tives, financières et économiques éprouvées sous la
conduite d'un pcrsonnel qualiflé et expériinenté, et
conformément aux protramroes clrinvestissement, aux

prévisions budgétaires' aux pl-3.ns et au cahier des

chargÊs sournis au Fonds et approuv'és par celui-ci ;

b) à denander I raccçrcl du Fonds, en f.ui f ourn.issant tous

les renseignements qui pourront être raisonnablement
requis, pour toute modification irnportante aux prévi-
sions budgc3taires, aux plans et au caLrler des charges

affeircnts au projet approuvé par: Ie Fonds ainsi que

pour tout. changemcnt cle fond à porter au conbrat
drachat de biens ou de services concernant Itexécu-
tion du projet.
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ARTICLE 5 CONDI .I1Or,.;S P.i]iALABLIS SUPPLiI]ï!'IA1I1JJS AU PRJ{IE,1

Articl-e 6.01

a

DECA]S:Jf,]JEIIT ET AUTR'S DISPOSIITOi{S

Conditiorls Préa1abl-es Suppl érnent ai re s our
1,: Pre'ti er Dilcal s s,ornent

Outre lcs dlsposltions prévucs à lrirticle 25 des Conditions
Généralesr 1e Fonds ne sera pas tenu dreffectuer 1e prenier
décaissernent avant qlre les conditions énoncées ci-apràs nraient
été rernplies à Ia satisfaction du Eonds :

) 1 tnmprunterrr

des service,s
soumet'tra au r'cnds la liste des

à finincer avec les ressources
biens et

ar-,. prêt ;

b) l rEmprunteur donnera au Fcnds

1es ci i spos i.ti ons budgétaires
boursement au prât ;

I I as suranc e

appropri é e s

quril prendra
pour 1e rern-

) ltEmprunteur donnera au Fonds 1'cngagencn'u écrit de

faire face à tout dépassernent des coûts actuel-s estimés
du projet ; iI donnera cn outre uu Foncl.s lrengagemeut
éc;'it de net-ure en place sa contrj-bution financiàre à

l-a réafisation du projet te1le que viseic dans 1e préam-
bule du présent Accord ;

l tEnprunteur donnera .:u Fonds ltengagemcnt écrlt cie

faire face à tout déficit dc financement dü aux pertes
pour fluctuations de cl,.angê défavorables des :nontants
des prêts fibel-f és cn US dol-lars et la prise en compte
drune révlsion des prix de 19,JS à 199A ;

ltErnprunteur prendra l-t engagement écrlt deexonérer de

tous droits de douane et de toutes taxes à ltimporta-
tj-on, IJS b1,.:ns et services acquis au moyen c1u prêt ;

d)

)



B

f)

8)

h)

i)

1t1lmprunteur fournira au Fonds un exemplaire des r,rerchés

de fournitures et ce travaux relatifs à Ia réalisaticn
du projet, concllls à clcs conditions jugées satisfalsan-
tes par fe Fônds ;

1tEmprunteur doirlera
qut il prendra toutes
as sllrer un entret:.en

au Fonds par écrit, 1'en3agement
1cs clispositions appropriées pour

optimal du trroi et ;

1 rEmprunteur f ol,-rnira r-iu Fonds ia preuve que les Accords

de f j-not-rc em ent avec les autres baiffeurs Ce fonCs ont
été s-ignés ou que ces ,fcrniers se sont engagés par
écrit à parLiciper au fj-rrancei-nent du projet ;

lrEmprunteur donnera au Fonds f rengagÈ'rent écrit de

réerl-iser Les lots restants du proi et Fr-'11,\liOlJ-D-T 0UG0U-

\I-ATI TI NG0U-PCRGA-!'ronti ère Burkina Fas o .

Artlcte 6.02 Acquisition des .iSiens et des Services

)a lrErnprunteur veill;ra à ce que Itaccluisition des

et les prcstai:ions des services pour 1'-' pro jet,
fectue à un coût raisonnable qui sera g,rréralement
plus bas sur f e marché coLrL1t-te tcnu de Ia qualité,
lrefficacité et de tous auti-es Iacteurs pertinents

bi ens

sru'f-
1e

de

b) à cet effct, sauf si l-e Fonds en convient autrement,
].rEmpruntcur veillera à ce o-ue 1es blens et les services
d.evant ôtre financés sur Ie prêt, soient acquis, confor-
mément à une procèdure génirllement acceptée drappel

à Ia concurrence itrternationale dont un exemplaire de'
vra être iminédi at er:r.nt sounis au Fonds et approuvé par
J-ui, ou conf ormément à toute autre procériure d.e même

nature, convenue en'tre Ie Fonds et frEmprunt6ur ;
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c) 1'tnprunteur sorÀnettra au Fonds pour approbation 1es

recorurandations pouï Irattribution des nrarchés refatifs à

la tranche devant être financée sr:r fes ressources du prêt
a1rânt Ia signature des contrats"

Article 6"0 - Billets à Ordre

A l-a denande du f'onds , t tBnprunter.rr devra souscrire et lui
remettre des billets à ordre ou autres titres négociables

reprêsentant I'obligation qui incombe à )-'Empnrateur de

rembourser 1e montant du prêt majoré des intérêts prévus dans

le présent Accord "

ARTIC],E 7 REGISTRES, COIITROLES. RAPPORTS ET ASSURII.{ÇES

Articfe .01 - Eegistres

L t Eïprunteur stengage à faire tenir des registres appropriés,

indiquant les biens et services financés par Ie prêt, 1'emplci

qui a été fait des ressources du prêt dans Ie cadre du projett
I'étât dravancement du projet et 1e montant des dépenses

effectuées"

Article .O2 - Contr8fes

a) T,r Emprunteur doit autoriser les fonctiormaires et les

ertrrert s pÉriodiquement envoyés par ]e Fondst à contr6fer

lrexécution du projet et à e:<aminer les registres et

documents que 1e Iitonds désirerait consu-Lter.

b) Toute d6pense rêsultant d.tune inspection spécialisée

considêrée comme nécessaire par f I Enprunteur et l-e trbnds

pou-r l-a bonne exécution du projetr sera à la charge de

l rÊnprunteur, et prélevée sur 1a rubri-que ltdiversrr du prêt
(voir Annexe I au présent Accord). Ces dépenses seront

couvertes sâns que 1r tnprunteur ait à demander au

p'éalable les versernents correspondants, mais l-e trbnds
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a)

informera I I Bnprunteur en tenps uti.le de toute ioputation
de ce genre.

ÂrticLe ?.o3 - RaDnorts

L I Bnpmrteux

fournira chaque mois et chaque trimestre au J'ond6 un

rapport techaique et finaacier sur 1rétat dravanceme!.t du

projet jusqu'à son achèvement complet ainsi que tous
docuunents et renseignement6 que l-e Fonds pourra
IaisornabLement demander concernant 1e financement et
1rétat dravarrcement du projet" It fournira également un
rapport de fin drexécution des travaux I

b) sounettra sans délai à lrapprobation du trondsr toute
modification ioportante rel_ative aux plans généraux àr
projet, à Irôtat dtavancement des travaux êt au prograûne
financier tels qutils ont été présentés au Iionds à

l-toccasion des négociations du présent Accord. i

c) Eoumettra tous autres rapporte que l_e Fonds !oul:r€,
misonnablement demander au sujet de 1r investissement des

sommes prêtées et de ]tétat dr avancement des travaux ;

d., 1es documents mentiorurée

être certifiéo de 1a

raison:rabl-ement prescrlie.

1e présent articLe
que Ie lbnds

danE

rmn:iè re
devro nt

POUrra

Article 7.O4 - Assurances

LrEmprunteur fera contracter et maintenir des assulances eutrnès

drêseureurs de bonne renommée, sur 1es biers importés financée
avêc 1es ressources du prêt, pour }es risquee affêrents à
ltachatr à Ia conei6nation, au trânsport jusqutau lieu de leur
utiLisation ainsi qurà I t instal-lation deedits biens"
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ARTICLE 8 CONVENTIOIIS L) TIiIICUI.TETES

Article 8.O1 - l,lesures Aui:ri..rées et Restt'ictives

LrEmprunteur doii prendre o,J faire prendre toutes les mesures

nécessaires en r,rre drassu.:er 1?exécution appropriée du projet
en temps opportun cb sre:gager à ne prendre ni à ne faire
prendre aucurle nesure, ni à ne donner aucune directive rel-ative
à Ia fournitu:'e rJes biers et des services financés 6ur Ie prêt
qui pourrait entr'âvËr l.a réalisation des objectifs du prêt"

Articfe 8.02 - Rapports au cours de l-a Pér'iôde du Prêt

e) L l fuprunte u.r et lc &nds coopéreront entièrement en ÿue

dtassu.rer 1a rôaii-sa.tion des objectifs du prêt. A cet
'' effet, chücune (ies i-,arcies fo urnira à l-rautre tous fes

renseignenerrts i'ile cel,l.e-ci pou:.ra re.isonnabfement

demander :'efa'Lifs à l-!6tat dtutifisation du Pr'êt. Les
renseigr:ernel; s énâna;it C" llnmprunteur doivent incl-r:re des

re.pports ELr fcs c;::dilloao économiques et ._ -.fl-ra:ilcières
du pays, no ïanri cI:'i la. iillance des pâiements.

b) Â 1a demanri: r'. .'-1 t) '. cu liiulre des 1r.rties, L r ûnprunteur
et 1e Frr-d: l:.f,ur'r:ol,t ,:cli,:-ttgel de terps à autre l_eurs

points de vlae trLr. 1t iilterré d-aaire 'r leurs reprêsentalte
sur les ques!J-:.r::r rel:r.r.;ives aux ob jectifs du prêt, à

lrentretie:r ias sr=::r,,i-crs ct au respect ]Ér lrEnprunteur de

ses obligationÊ cia,.lrs l-e cadre du présent Accord.

c) Lrûnprunteur info,-mera

conèition qr'.1 en tt^L1'e

des ob j ec tlf e J.u pr' :'u ,

respect par 1, :,)n l:.ruirl,cuJ:

du présc:rt l,c c,.ri-d ,

promptement Ie Fonds de toute
11 rlen?.cê drentrayer la râalisation
lrentretien des services et }e

de ses obligations dans fe cadre



-12-

Artr-cle ô.U, - ,SuPe rvi6ion du Proiet et Post-évaluation

LrEnprulteur apPortera tout

représentants accrédités du tr'onds

territoire dc 1rûnprunteur dâns

pour Ia super,rlsion de Itexécution

necessalre aux

rendTont su.r l-e

du prêt, y compris

post-éval-uation du

l- | appui

qui se

fe cadre

et 1a

AXTIÇLE 9 DISPOSITIONS DIVERSES

Mticle 9.O1 nalités en cas d t fncident de Remboursement

Si lrEnpru-nteur mânque à ses obligations relatives au

remboursement du prêt, au pa.iement des intêrêts, commissions de

service, drengagementr draval ou à ses obligations relatives à

tout autre paiement dt dans l-e câdre de lrAccord de prêt, }e

Ibnd.s appliquera après en avoir aÿi6é 1r Blprunteur lrune ou

plusieurs des mesures ci-aPrès :

Arriérés de plus de 5 r'ois

Apptication drune pénal-ité pour retard au taux de fl'fi ùu

taux de base du prêt concerné"

Arriérés de plus de 9 mois

suspension de tôute nouvelle d6cision draccorder un

prêt p.r Ie Conseil d I Admlnistration à 1'&prunteur ;

suspension du décrilesement sur le prêt au titre duquel

les ariérês sont dts et si 1e prêt en question est

entièrement décaissé, suspension automatique de

décaiseement sur tous les autres prêts accordés à

I I ftrnprunteur .
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iérés de plus de 12 mois

strspeneion de sigmture de tout nouvel Accord par le

tùcnds âvec l rBrprunteur ;

gel de l rexamen des projete dudit Ênprunteur par Ie

trbnd.s ;

application de la clause de manquements réciproques

entre Ies prêts du Fonds r ceux de tout Fonds

d?Affectâtion Spéciale et des prêts dans Ie cadre de

co-financement qui entralne ipso facto 1a suspension

des décaissements sur tous Les prêts.

4e!-iclc-g.9a - Charges !'iscafes

L t Ênpruateur supportera touteo Les charges fiscafes
êventuelles, notaûment 1es impôts r taxes, <lroits de timbre et

dr enregistrement, applicables en raison de 1a conclusiôn et de

lrexécution du p'ésent Accord et de tous les actes y afférents"

11 lBiera toutes les sommes dues au Fonds en vertu du présent

Àccold à titre drintérêts, charges ou amortissements, s&n6

déduction de quelque in1Êt ou prêlèvenent de quelque nature que

ce soit "

Article 9.0J - Autres charges

L t Ênpnrnter:r suploxtera tous 1es honoraires t

frais bancaires relatifs à la signature ou à

présent Accord et de tous les actes y afférents"

commissions, et
lrexécution du

Articl- e 9.O4 - Loi du Contrat

Le présent Accord sera soumis à tous égards aux lois
alpU.cables dans le pays h8te du trbnds.
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I'rticle 9"05 - Représentants Àutorisês

I I Emprunteur ou toute(s) personnes(s) qutil Ôésignera par écrit
seront 1es représentants autorisés de ltEmprunteur aux fins de

I'Artlcle 48 des Conditions Générales "

Artic 1e .O6 - Date de lrAccord

fje présent Accord sera considéré en toutes circonstances comne passe

à la d-ate qui figure à Ia première page du présent Accord"

Article 9"O7 - Cas de Défailfance

Les parties convierinent que toute suspension, abrogation, réduction
ou annulation d.es prêts octroyés par les auf,res bailfeurs d.e fonds
parti-cipant au financement du projet, constituera une défaillance
dans 1e cadre du présent Accord et urre cause Ce résiliation du

présent Accord" par 1e Fond.s.

Article -9, .OB - Annulation du Plêt

le Fonds se réserve le droit drannuler une parti-e du prêt au cas

où il constaterait que cette portion du prêt ntest pas nécessaire
pour couræir 1es dépenses afférentes au projet financé avec les
fonds du prêt.

Les adresses suivantes sont indiquêes par 1es parties aux fins d'e

l-'article +? des Conditions Générales :

Àrt:ic ]e--ci" 09 - Adreqqq; lrévu-es



Àdresse Postale

Adresse Té1égraPhique

1é1ex
Té1êphone

P our fe londs

Àdresse PostaLe

Adresse Té}égraPhique
Té1ex
[é1éphone
FAX

p"o" MUSTAPHÂ À" B" K,Al{

1>

5009 MIFÏN

1o"1o.2o / 10"oB"?1

Eonds de 1a CEDEAO

Boîte Postale 2lO+

Lomé, TOGo

CEDEAO TG

,r79 CEDrrlo TG

21 "68"6+
21 %44

EN f'OI DE OIOI , 1e Fonds et lrEmprunteur' agissant par lrentre-

mise de leurs reprêsentants autorisés respectifs, ont signé 1e

présent Àccord en deux (2) exemplaires originaux en fralçais 
'

faisant également foi, à ]a date indiquée en première page"

POIIR 'I,E FOI\TNS DE COOPMATION'
DE COMPEI.iÊT\TTO}T Eî DE

NE\TE]OP?fNIINT NE IA CEDEAC

POTJR I,E GOUIIERNEIqE'I{'I DE

iÀ-lirÈusrrl,JE DU BEl{ïl{

PA , r)

DIRtrCIEIN GENENAI ÂDJOII{T MTT{ISTÊE DNS T'il{ÀNCES

?our f rEmprunteur :

: MINISTERE DES l'fN..UiCES

B" P" 5O2r CoTONOU
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ANNEM I
Page 1

DDSCRIPTIOI{ DÜ PROJET DE BITLIMAG! DE LÀ ROUTtr

?ÂR,\]{OU-DJOUGOU DE LA REPIJBI,Ii.] UX DU BEI.II}T

I" TNTRODUCTIOI{

Darls Ie cadse de Ia nise en oeuvre du ?rogramme d'es

Transports adopté par Ia Conférence des Chefs C'rEtat et

de Gouvernement de l-a CEDEÀO r visant notamment Ia pro-

motion de Ia coopération et ltintêgration d'es économies

d.es Etats-l'lembres en f acilitant 1a libre c i:culation d-es

biens et des personnes, Ia TEDEA a défini un réseau rou-

tier c omprenant la Trans-Côtière (Dakar-lagos) et la
Trans-Sahélienne (Nouakchott-N'Djaména) ainsi que d'es

routes Ôe c onnexion de ces deux pr inc ipau>r axes de Ia
Sous-régi on.

Àfin d.e permettre à }a CEDEÂO de c onf,ribuer à lrexécution
de ce programne routier, Ie Conseil dt adninistration du

Fonds d.e Ia CEDEAC r a décidê lors de sa 2/ène Session

tenue à Lomé du 18 au 19 Novembre 1991 d' octroyer à Ia

République du Bénin un prêt drun montant de 1"600"000'000

f'.ffi'Â (Un milliard six cent millions de tr'rancs C'T'À)

équivalent à +"1?g.rÿ uC (Quatre milrions cent soixante

d.ix neuf miIle cinq cent cinqriante quatre Unités ôe

Compte) "

TI" OBTET DÜ PRET

Le prêt est destiné au f inanc enent partiel des cott en

dev-ises du Lot I - PARA,KOU-DJOUGOU - situê sur lraxe
d,e raccordement Bénin-Br:rkina "

OBJECT]FS 
'U 

PROJET

lrobjet d.u projet est de favoriser l t intégration d-es

économies d.e l-a Sous-région en permettant 1e désenc fave-
meût tles pays de lthinterland comme le Burkina Fasor 1e

Niger et le Mali en les refj-ant au Port de Cotonou"

1ï1"
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Le Projet a été également conçu comme loute èc c orure:lion entre
la trans-Côtière et la Trans-sahélienne "

Au nlveau nationaL, 1e bitumage de 1a route contribuera
au ôéveloppement d-es activi-tés économiques de l-a zone
traversée par 1e projet et à l- i ac croiss ement d.es échanges
entre Ie Sud et 1e Nord-Ouest du Bénin"

L,e projet refatif au Lot '1 pour 1cquel le financ ement d.u

Fonds de Ia CIDEAO a été sollicité, consiste à réaliser
sur le tracé Parakou-Djougou r:ne route bitumée d.e 11616)+
km de 1ong" Iê route comportera aeux (2) voies avec sept
nètres (7 m) ae largeur de chaussée et der:x (2) accôte-
ments d.e 1r50 m chacun c onforrûément aux normes techni-ques
d-e l-a CEDEAO"

I,e projet c omprend aeux (2) vol-ets

a) les travarrx d.ranénagement de fa route proprement dits,
et

b) 1a prestation d.e service drun Consultant qui sera
chargé d.e 1a swveilf anc e et du contrôIe d.es travaux.

- 1r aménagenent d.u terrain et fes terrassements génêraux,

- 1a construction des ouvrages drart et d'assainissement,

- l-a nise en oeuv-re drr:ne couche de fondation de 20 cm

d" répaisseur en graveleux 1atéritique,

- la mise en oeuvre d-rr:ne couche de base de 15 cm

dtépaisseur cn graveleur 1atéritique amélioré au
ciment ou concassê suivant Itoption variante,

4SWÆ^ r
Pagc 2

Ïv" pEstllmlrqr{ !u PBO,JET

I-,e vol-et travaux consistera notamment en :



1B

- 1a pose d.es balises d.e virage en béton,
penta}<i1ométriques et d.cs glissières d.e

Sous-Totel- II

4 Révision dcs prix

,\NNE'Æ I
Page ,

- ltexécutj-on d.rrm revêtement en End.uit Superficiel
bic ouche ,

- la nise en place de Ia signalisation routière et cles
aménagements c onf ortatif s,

des bornes
sécurité "

Les Services îechniques et la supervision, y c ompris 1a
fournlüure des Services Consultants pour Ia surveillance
et le contrôle d.es travaux d.e construction, ainsi_ que la
création dr une cel1u1e pour 1a mise en oeuvre du projet
et d.e Ia formatj-on d.es homologues sous toutes ses fornes.

V. COUî DU PROJST

Le projet sera exécuté en trois (l) ans pour un cott total
estimé à 9.>e6"OB8"OOO F.C,t'A (Neuf mitliards cinq cent
quatre vingt six millions quaùre vingt huit mil1e francs
gI'A) " Ce coût se répartit comme suit :

'1 - Travaux 8"11?"252"O00 r"ct'À

2. Imprévus physiques +15 "864 " o00

Sous-Total- f B"?1)"115"OOO r"CFA

J" Contrôfe d,es travaux +16 "6 ,6.000

9"169"771"ooo F.cFÂ

416 "117 "OOO

!t

TOTAI GIIIMÀL 9"586"O88"000 r"rFA


